
 

 

Syndicat CGT du personnel                                                   
Du Conseil Départemental de Loir et Cher                            
34 avenue Maunoury                                                            
41000 Blois             

Monsieur Bonvillain, 
Directeur général des services  
Conseil départemental Loir et Cher 
Hôtel du Département 
41020 Blois Cedex 
 

 

 Monsieur, 

 
Nous vous alertons sur des manques de moyens à la direction ressources et 

innovation des solidarités qui dépend de la DGAS et plus spécifiquement au 
service comptabilité. 

 

En effet il a été acté la suppression d'un poste en septembre 2021 dans le 
service comptabilité à la suite de la DERCA (démarche d'évaluation et de 

régulation de la charge d'activité) pour le transférer à la DDST alors que 
l'évaluation faite dans ce service ne permettait pas de supprimer de postes, ce 

qui a été corroboré par la cheffe de service. C'est le seul service de la DGAS qui 
a perdu un poste, information qui a été confirmée par le Directeur Général 

Adjoint des solidarités. 
  

 
La suppression de ce poste, décidée par la directrice de la D.R.I.S sous le 

couvert du DGA des solidarités, ne permet plus au service comptabilité de 
s'organiser et de fonctionner correctement. Les agents de ce service font état 

de missions non exécutées pendant plus d'un an sur les missions des 
foyers hébergement pour les personnes handicapées (paiement de factures et 

récupération de ressources)  

 
 

 
Le DGA des Solidarités a accepté un poste de renfort depuis le 1er avril 2023 

jusqu'au 31 mars 2024 dans le service afin d'effectuer les missions non faites 
mais refuse de pérenniser un poste qui existait au préalable. 

 
 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

Personnel actif et retraité  

du Conseil Départemental 

de Loir et Cher 

 

                                                                  
 

                                                               Blois le 25 janvier 2024 



 

 

Nous demandons la pérennisation de ce poste, qui conditionne un retour à la 
normale. Nous rappelons que le paiement des aides sociales repose 

exclusivement sur ces 12 agents. 
 

 
La collectivité s'est engagée pour une qualité de service pour l'usager, nous 

adhérons à cet objectif, notre demande participe à la réalisation de cet objectif, 
nous espérons qu'elle sera entendue. 

 
 

Dans l'attente d'une réponse de votre part, nous vous prions d'agréer 
l'expression de nos salutations respectueuses. 

 
 

Pour le syndicat CGT 

Laurent Jaume 
Secrétaire général adjoint 

 
 

 
 

 
 

 
Pour le syndicat CGT des personnels 

         Du Conseil Départemental 41 
 Sa secrétaire générale 
                                                                                                                Florence MORIT 

 
 

 
 

Copie pour information : 

- Aux élus du conseil départemental. 

- Monsieur BONVILLAIN, Directeur Général des services du Conseil Départemental. 

- Monsieur CADORET, Directeur Général Adjoint des solidarités 

- Les agents de la collectivité. 

 

 

 

 


